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PRODUCTION 

La deuXi.&me Conférence. des Chefs d*Etat ou de Gouver~ 
nement des pays non-alignés dont la lAste suit : Afghanistan, 
Algérie, Angola, Arabie Séoudite, Birmanie, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Ceylan, Congo (Brazzatille), Cuba, Chypre, Dahomey, 
Ethiopie, Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, Irak, Jordanie, Kenya, 
Koweit V Laos, Li'oan,Libéria, Libye, Malawi, Mali, Maroc, MamiT 
hnie, Népal, NLigéria, Ouganda, Sénégal, Sierra Léone, Somalie, 
Soudan,. Syrie, Tchad, Togo, Tunisie, République Arabe Unie, 
République Centrafricaine, Républiqua Unie du Tanganyika et de 
Zarmibe2, Yémen, Yougoslavie, !hnbie, s'est tenue au Caire du 
5 au 10 octobre 1964. 

Les pays suivants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, 
Finlande, Jamaique, Mexique, Trinité et Tobago, Uruguay, Vene- 
zuela, étaient présents comme observateurs. 

Le Secrétaire général de l'organisation de l'Uni.té 
africaine et le Sec&taire général de la Ligue des Etats arabes 

étaient présents en qualité dlobservateurs. 

La Conférence a pmçédé à une analyse le la situation 
internationale en vue de contribuer de façonOefficace à la so- 
lution des grands problèmes qui préoccupent l?tumenité en rai- 
Son de leur incidence sur la paix et l& sécurits dans le monde, 

A GIS fins et sur la base des principes contenus dans 
1.a Déclaration de Belgrade de septembre 1961, les Chefs dlEtat 
OU de gouvernement des pays ci-dessus ont, dans mie atmosphère 
amicale, franc& et fraternelle, procédé & des discussions 
d&'aillées et & un échange de vues sur l'état actuel des rela- 
tions internationales et des tendances qui prédominent dans le 
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monde contem-porain. Les Chefs d'Etat ou de gouvernement des 

pays participants expriment leur satisfaction de voir prendre 
part 5 cette deuxième Conférerce des pays non-alignés près de 
la moitié des pays indépendants du monde. 

La Conférence note également avec satisfaction l'in- 
térêt croissant ainsi que la confiance que les peuples encore 
sous domination etran&re et ceux dont les droits et la sou- 
verainet6 sont violés par lltipéri.&Lisme et le néo-colialisme 
portent au rôle éminement positif que les pays non-alignés 
doivent jouer dans le r&lement des problèmes ou différends 
internationaux. 

La Conférence se f&ici.te en outre des échos favorables 
que cette deuxième rencontre des pays non-alignés suscite .à 
travers le monde. Ainsi se trouvent mis en relief la justesse, 
la validité et le dynamisme du principe de la politique du non2 
alignement ainsi que son rôle constructif dans le domaine de la 
sauvegarde et du renforcement de la paix et de la sécurité in- 
ternationales. 

Les principes du non-aligrement deviennent de plus en 
plus une force dynakque et puissante au service de la paix et 
du bien-etre des hommes grâce & la conTi.once qu'ils inspirent 
dans le monde. 

Les Chefs d'Etat ou de @uvernement des pays non-alignés 
participants sont heureux de constater que, gr&e aux efforts 
c.onjugués des forces de libertEh,de paix et de progès, cette 
deuxi&mc ConfQrence du non-alignement se tient é une période 
06 la situation internationale s'est amQliorée par rapport à 
celle qui prévalait entre les deux blocs au moment de la Confé--. 
ronce historique de B&rade, Les Chefs diEtat ou de gouverne- 
ment des ps.ys non-alignés sont cependant conscients que, malgré 
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la présente détente dans les relations internationales et 
malgré la conclusion et la signature & traité de Noscou, 
des foyers de tension existent encore dans de nombreuses 
segions du monde. 

Cette sitaation indique que les forces de l'inperla- 
lisme demeurent puissantes et qu'elles n'hésitent pas & re- 
c0uk.r a la force pour défendre leurs intér&s et m3inkeni.r 
leurs privilèges. 

Cette politic[ue risque, si les forces de liberté et 

de paix ne s'y opposaient fermement, de comprwncth-e l'ame- 
lioration de la situation internationale et la détente déjà 
obtenue et de constituer une menace & la paix mondiale. 

La politique de Icoexistcnce pacifique active, Cons- 
titue un tout indivisible. Elle ns saurait être pratiqué‘e 
de façon partielle en fonction drintérêts, selon des critères 
p.?%xxli.ers. 

D'importants changements sont intervenus égaleruent 
au sein des blocs de 1lEst et de l'Ouest et il faut tenir compte 
de ce phénomène nouveau dans l'appréciation objective de la 
Conjoncture internationale. 

La Conféreru:e constate avec satisfactios que les mou- 
vements de litiration nationale mènent dans 'les différentes 
régions du monde une lutte courageuse contre. la donlination 
etra.n&re, le néo-colonialisme et les pratiques d'apartheid 
et de discrimination raciale. Cette lutte est inséparable des 
efforts communs déployes pour kt liberté, la justice et la paix. 

La Gonférerx:e réaffirme que l'ingérence des Etats 
ktrangers économiquement développés dans les affa?-res inté- 
.rixmres des pays nouvellement indépendants en voie de ,déve- 
loppement et l'existence de territoires azcore dépendants cons- 
tituent une menace permanate Z la paix et'i la séc~urité dans 
le nonde, 
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Les Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non-alignés, Les Chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non-alignés, 
tout en se félicitant des efforts qui. ont permis la -cenue de la 
ConZSrence des Nations Unies sur le Commerce et le développe- 
mext et tout en appreciant les résultats de cette Conférence, 
nottxt. cependant que des étapes importantes restent encore j 
frUChir pour 6lïminer les,inégalités qui carûctCrisent les 
rapports entre mys LndustriaLiSés et -pays en voie de dévelop- 
x?meYrt; . 

Les Chefs d*Etat ou' de @uvcrnement des pays non-alignés, 
to'lTt en. proclamant leur détermination de contirfbuer 6 l'iris- 
taxation d'un monde OÙ règnera une paix équitable et durable, 
affïsment que la sauvegarde de la paix et la promotion du bien- 
êtze des peuples constituent une responsabilité collective qui 
découle des asptiati ons naturelles de l*humanité a vivre dans 
un monde meilleur. 

Les Chefs dtEtat ou de gouvsrxment sont parvenus, dans 
leurs échanges de vues, à une compréhension et à une approche 
communes des divers woblèmes auquel Ile monde se trouve con- 
fronté. Tout en réaffirmant les principes 21 rklamentarx de la 
déclaration de Belgrade, ils expriment leur accord sur ce qui 
suit: 
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A~I'IO?~ COKCERTEB POUR.LA LIl3EEUTION DES PAYS ENCORE 
DX233J!mmTS; ELIMINATION DJ COLONULISUE, IXJ 

COLONIALISME ET DE L~IMF'ERIALIS~~ 
NEO- 

f 

Les Chefs d'Etat ou de gouverrzaent des -ga'jrs non- 
alignes déclarent qu'une paix durable ne peut &re réalisée 
dans le monde tant que prevaudront des conditions injustes 
et que les peuples assujettis à une domination étrangère 
dvmwren-t privés de leur droit fondamental à la liberté, 
& ~'indépendan ce et a l'auto-détermination. 

L'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme 
sont des causes essentielles de la tension et des conflits 
internationaux psrqe qulils compromettent la paix et la sé- 
r,urité mo.Xliales. Les participants à la Conférence déplorent 
que la Déclaration des Nations Unies sur lloctroi de l*ind& 
pendante aux pays et peuples coloniaux n'ait pas été appliquée 
partout et demandent l'abolition immédiate inconditionnelle, 
~:ompl&e et définitive du colonialisme. 

Une cause particuliére dqinquiétude est, à l'heure 
actuelle, l~assi.stance militaire ou autre, fournie k CeTtainS 

pays pour leur permettre de perpétuer par la force des situa- 
tions colonislistes et néo-colonialistes qui sont ContTaZres 

,?L l'esprit de la Charte des Nations Unies. 

L'exploitation ~;NT les forces mlonialistes des diffi- 
cultés et des problémes des pays récemrm,rrt libérés ou en voie 
de développement, llingérerne dans les affaires intérieures 
do ses Etats et les efforts colonialistes pour maintenir des 
ra;>orts inégaux, particuli&ement dans le domaine économique 
constituent de graves dangers pour ces jeunes pays. 

Le colonialisme et le néo-colanialisiae se présentent 
sous de nombreuses formes ou manifestations. Llimpérialisme 

utilise de nombreux moyens pour imposer sa volonté aux mtiOnS 

indépendantes, Les pressions économiques et la domination, 



1: ingérence, la discrimination rackle, la subversion, L'in- 
tervk3ntion et 212 menace àe l*emploi de la force sont des pro- 

céàés néo-coloitialistes contre lesquels Les nouvelles nations 
indepndantcs &ivont se défondre, 

La Conférence oon&.mne toutes les politiques colonia- 
?-istes, néo-colonialistes et MpériaListes appliquées dans les 
diverses gallties du monde? 

Vivement préoccupés par la situation qui se détériore 
rapidement au Congo, les pays participants : 

I) appuient tous les efforts de 1'Orgonisation de L'Unité 

africaine pour amener rapidement la pix et lfharmonie 
dans ce pays; 

2) p:ient instammm.t la Commission spéciale de l'organisa- 
tion de l'Unite africaine de n'épargner aucun effort ~XI 
vue d'aboutir & la récqnciliation nationale au Congo et 
d'éliminer la tcnsion qui existe entre ce Tays et,&a 
République du Congo (Brazzaville) et le Royaume du BU- 
rundi; 

3) lancent un appel au GozriTernement Congolais et 8 tous 
les combattants afin qu9ils cessent imnediatement les 
hostilités et qu'ils recherchent avec l'aide de 190rga- 
nisation àe liUnité africaine une solutrion permettant 
la reconciliution nationale et le rétablissement de 
l'ordre et de la paix; 

4) adressent un appel pressant à toutes les -puissances étran- 
geres qui s95mmiscent actuellement dans les affaires in- 
téricurcs de la Ripublique démocratique du Congo, en par- 
ticulicr celles qui interviennent mil.itairemcnt, pour 
qutelles y mettent fin A cotte ingerence qui porte at- 
teinte aux in$érGts et à la souveraineté fhl peuple wngo- 
lais et constitue une menace pour les Etats voisins; 

1;) affirment leur plein soutien aux efforts déployés dans 
ce sens par la Commission spéciale de bonsoffices de 
de Z90rganisation de lPUnité africaine sur le Congo; 

6) demandent au wwernement de In~RBpubllque démocratique 
du Congo de cesser imm&diatement le recrutement des mer- 
cenaires et d9cxpulser ceux de toutes origines qui se 
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trouvent déj& au Congo de façon & faciliter une solution 
africaino. 

Les pays nouvellement indépendsnts ont le droit comme 
tous les autres pays de disposer souverainement de leurs res- 
sources naturelles et diutiliser ces ressources de la manière 
qui leur convienne et sans ingérence extérieure, dans Pintés& 
de leur peuple. 

Le processus de libération est irrésistible et irréver- 
sible. Les peuples colonisés peuvent légitiment reoourir aux 
armes pour assurer G pleinjexercice de leur droit à l'auto- 
détermination et ?t l'indépendance, si les puissances coloniales 
pwsisten$ à s'opposer à leurs aspirations nationales. 

Les psrticipants à la Conférence s'engagent à oeuvrer 
ss.nz~ relâche pour extirper tous les vestiges du colonialisme 
et 5 conjul;uer. tous leurs efforts pour apporter eux peuples en . 
lutte contre le colonialisme et le néo~colonislïsme l'appui et 
l'aide nécessaires sur les plans moral, politique et matériel6 

Les pays particigants reconnaissent les mouvements na+ 
tionalistes des peuples qui luttent pour se libérer de la do- 
minationoO~Oti~ecx,mme représentants authentiques de leurs 
peuples colonisés et demandentinstamroent aux puissances eole- 
niales de traiter avec leurs dirigeants. 

Le Portugal continue à opprimer des millions d'êtres 
humains par La. répression, la persécution et la force en ,Angola, 
au, Mozambique, m Guinee dite portugaise et dans les autres OO- 

loties portugaises d'lfriq-le et d'Asie qui ont souffert beau-t 
Ooup trop longtemps SUUS le joug étraxer, La Conférence pro- 
olame sa détermination de faire en sorte que les peuples de ces 
territoires aticédenb immédiatement & llL-ndépndance sans candi- 
tiens ni réserves. 
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La Conférence condamne le Gouvernement portugais pour 
son refus obstiné de reconnaitre aux peuples de ces territoires 
leur droit inaliénable & l'auto-détermination et & l'indépen- 
dance, en conformité avec la Charte des Nations Unies, et d'ap- 
pliquer la Déclaration sur i'octroi de lPindépadance aux pays 
et aux peuples coloniaux. 

La Conférence: 

l- demande instamment aux pays participants d'accorder 
tout l'appui matériel, financier et militaire, néces- 
saire aux Combattants de la liberté dans les territoi- 
res scus domination coloniale portugaise; 

2- est&e quril convient d'appuyer le Gouvernement Révo- 
lutionnaire de l'Angola en exil et %ES mouvements na- 
tionalistes en lutte pour l'indépendance des colonies 
portugaises, et d'aider le Bureau spécial créé par 
1'0rganisQtion de l'Unité africaine en ce qui concerne 
l*appll.nation de sanctions contre le Portugal; 

3- demande à tous les Etats partkipants de rompre les re- 
lations diplomatiqa s et consulaires avec le Gouverne- 
ment portugais et de prendre des mesures effectives 
pour suspendre toutes relations commerciaLes et écono- 
miques avec le Portugal; 

4- demande aux pays ,participents de.prendre toutes mesures 
pour obliger le Portugal & appliquer les décisions de 
lîA.ssemblée générale des Vations Unies; 

5- lance un appel pressant aux puissances qui accordent au 
Portugal leur aide et leur assistance militaires pour 
qu'elles lui retire& cette aide et cette assistance. 

Les pays participants u la Conference condamnent la poli- 
tique du régime de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui 
continue de défier la Charte et les résolutions des Nations Unies 
en refusant au peuple, par des actes de répression et de terreur, 
les libertés fondamentales. 
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Les pays participants prient instammcnb tous les Etats 
de ne pas reconna$tre l'indépendance de la Rhodésie du Sud, ati 
cas oÙ elle serait proclamée hous le régime de la minorité ra- 
ciste, msis d'envisager favorablement de reconna&re un gou- 
vernement nationaliste africain en exil, si un tel gouvernement 
venait & se constituer. A cet effet, la Conférence déclare son 
opposition au simulacre de consultation cnvisagé par le Gouver- 
nement minoritaire actuel de'la Rhodésie du Sud, 

La Conférence déplore que le Gouvernement britannigue 
n'ait pas mis en oeuvre les diverses résolutions des Nations 
Unies relatives 5 la Rhodhésie du Sud et elle invite le Royaume- 
Uni j convoquer immédiatement une Conférence constitutionnelle 
réunissant les représentants de tous Ics groupements politiques 
de ce pays, -en vue dvél.aborer une nouvelle constitution suivant 
le pincipe "un homme, une voix" instituant le suffrage univer- 
sel, et d'assurer j la majorité llcxercicc cbn pouvoir. 

La Conférence demande instamment ip1 Gouvernement du 
Royaume-Uni d'intervenir pour demander la mise en liberté im- 
médiate de tous les prisonniers et détenus politiques en Rhodésie 
du Sud. 

La Confércncc réaffirme le droit inaliénable du peuple 
du Sud-Ouest africain à l'auto-détcsnination et à l*indépendance 
et condamne IL0 Gouvernement sud-africain pour son refus persis- 
tant de coopérer avec les Nations Unies à 1' application des ré- 
solutions pertinentes de L'Ass'emblée générale. 

Elle invite instamment tous 20s Etats à s*abs-tenir de.s- 
fournir, de quelque manière ou sous quelque forme .que ce soit, 
des armes, de l'équipement militaire ou des Froduits pétroliers 
à l'Afrique du Sud, et ?i mettre en application les résqlutions 

des Nations Unies. 

La Oonférence'recomndc que Les Nations Unies garantis- 
sent l'intégrité territoriale du Souaziland, du Bassoukland et 
du Betchouanaland, et prennent des mesures pour leur access5.w 
rapide a l'indépendance et pour la sauvegarde ultérieure de leur 
Souveraineté. 



Les participants à la Conférence invitent le bouvesne- 
ment français à prendre les ~~SU~CS nécessaires pour que la 
Côte française des Somalis devienne libre et independante con- 
formément au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) de llAs- 
sanblée génerale des Natiorrs Unies. 

La ConféreiJ=e intitc tous les pays participants à pr&Xr 
ZCL-JJ concours et leur assistance au Comite de Libération de l'Or- 
ganisation dc l'Unité Africaine. 

La Conférence condamne la politiquo impérialiste suivie 
au Moyen-Oriont et, en conformité avec la Charte dos Nations 
Unies, décide : 

1) d'appuyer le rktablissemerrt complet du peuple aïnabe 
de Palestine dans ,tous les droits qu'il a sur sa patrie, 
ainsi que son droit inaliénable j l'auto-détermination; 

2) de proclamer son appui complot au peuple arabe de Pales- 
tine dans la lutta qu'il mene pour SC libérer du colonia- 
lisme et du racisme, 

La Conférence condamne lo refus persistant du Royaume- .- 
Uni de mettre en oeuvre les résolutions des Nations Unies SUT 
Aden et les Pro-tectorats, résolutions qui prévoient le libre 
exercice, p ar les populations de cc territoire, de leur droit à 
lrauto-déterminatisn, et dcmsndcnt la liquidation des bases mili- 

taires britanniques à Aden et le retrait des troupes britanniques 
de cc territoire. 
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La Confbrence appuie pleinement la lutte que mène la 
population d'Aden et des Protectorats et elle demande instammment 
la aise en oeuvre immédiate des résolutions des Nations Unies 
qui s'inspirent des voeux exprimés par la population de ce 
territoire. 

Les pays parti.cipLants condment l'action armée que le 
colonialisme bri?Lc3?iaique continuo à noner contre le peuple 
d'ornan qui combat +VII:) ~8 libération: 

Ils recommandent que toute l":zLde politique, morale et 
malk5elle nécessaire soit donnée aux mouvements de libération 
de ces territoires da-ns leur lutte contre le colonialisme. 

La Conférence condamne les manifestations du colonia- 
lisme et du néo~~colonialisme eh A&rique latiw et se prononce 
pour l'application, dans cette région, du droit des peuples à 
l'auto-détermination et ?X l'indépendance. 

Partant de ce principe, la Conférence déplore le retard mis 
8. accorder l'indépendance complète & la Guyane britannique et 
elle demande au Royaume-Uni d'octroyer rapidement l'indépendance 
à ce pays. Elle constate avec regret que la TJartiilique, la 
Guadeloupe et d'autres hes des Antilles sont encore non autQ- 
nomes. Elle attire l'attention du Comité spécial de décoloni- , 

sation des 'Nations Unie s sur le cas de Porto-Rico et lui demande 

d'éxaminer la ,+ituation de ces territoires, conformément à la 
résoltition 1514 (Xv) des Nations Unies. 

-=-=-=-=-=-=-=-z-E-=-=- 
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RJ%pXT DU DROIT D2S FEUl?LES A L'AUTO-DSTmiINATION 

ET CONDAK!N~TION DG L'~Y!XPLOI 232 1~1 FORCE CONTRE L'hmRCICE DE 
CE -~DIT 

La Conférence r6affiïme sole-nnellement le droit des peu- 
ples g disposer d'eux-m&es et 2 forger leur propre destin. 

, 

Elle souligne gue ce droit constitue l'un des principes 
es=entiels de la U3.ar-bt-e des Natiotis Unies, qu'il a été ,défi..ni 

aussi dans la Charte de l'Orgcanisation de l'Unité africaine 
et que les Coisférences de &ndoeng et de Belgrade ont instam- 
menti demandé qu' il. soit respecté et O;~C insisté, en particu- 
lier, -pour qu'il soit exercé d'une façon effective. 

La C013Iférence coastate que ce &Oit est eiicore dénié OU 
violé dans de nombreuses régions du monde, ce qui cntrah 
1’accroisselisnt continue de la teiision, et 19e,ecnsion. des 
foyers ds guerre. 

,. 

La Coiîî~3?ence dénonce l'attitude des puissances impérialistes 

qui s1 opposent & l’exercice du droit des peuples à l’auto-déter- 
mination. 

3lle condcamne lrusage de 1~. force ainsi que toutes les formes 

d'intimidation, d’ingérence et d’intervention qui tendent & 
enpêcher l’exercice de ce droit. 
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LA DISCR~~~Il~i:_TIOW RACL%E El? LA POLIWJKE D"APARTHEID -----------~~--I---,,,-,,,,,,,,,,,,,,, ----l--l-CII-- 

Les Chefs d'3Xat ou de gouvernement ueclarent que la 
discrimination raciale et particuli&ment l'apartheid, sa 
forme la plus odieuse, constituent une violation de la Dz- 
claration universelle des droits de llhomrne, ainsi que du 
principe de l'bga?ité des peuples* En conséquence, tous les 
gouvernemen*s qui persistent encore Zk pratiquer la discri- 
mination raciale doivent être mis au 5an de l*hwr.-mité, 
jusqu yL ce qu'ils aient renonck à leur politique injuste et 
inhumtine. Les gouvernements et peuples représenbis à cette 
COEféEXX e s-ont décidés à ne pas tolérer beaucoup plus long- 
temps la pr6sence de la RépuNique sud-africaine W le con- 
cert des nations. 

Ixip&iAzl.~~ raciale ~nbnmnine de l'Afrique du Sud cons- 
titue une menwe à la paix et s, la sécurité internationales. 
Tous les pays intéressés à la paix doivent donc déployer 
tous leurs V~A m"'+3rts pour que les libertés Pondamenta.les noient 
assurées au peuple d'Afrique du Sud. 

Les C%efr L Etat ou de gouvernement affitiant solannel- 

lement leur respect total du dr0i.t des minorités ethniques ou 
religieuses à êtze protégées en k -nxrticulier contre le crime 

de L;énocide ou toute autre violation des droits fondamentaux 
de l'home. 

Sanctions contre la Répu~&-ue sud-africaine ___-___l__-_ll_-_--_-- -__........- ------ --__ 

(1) La Conférence constate avec regret que l'ob5tînation 
du gouverwzment de Pretoria & defier la conzrience de 
l'humanité s'est trouvée renforcee par le refus de ces amis 
et alli&s - notamment certaines grandes puissances - d'ap- 

pliquer les résolutions des Xations Unies sur les sanctions 

con-k: l'Afrique du Sud. 
(2) En cwxii:~:pence9 la Conférene~ : 

(a) LiVivl'T3, tous.les Etats à boycotter toutes les marchandises 
sud-::."-p:.r,&nes et à n'exporter aucune marchandise vers 
1f~'~;.,;:~;p~ du sud e-t, notamment les asmes, 12s mUEi.tio~ 
1 !-. ~_- pétrole et les produits miniersi 
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(b) invite tous les Etats qui ne l'ont pas vncore 

fait 5 rompre les relations diplomatiques, 
c,onsKLaires et 'autres avec l'Afrique du Sud; 

~ouvernementf+représentés a (c) demande que les o 
cette Conférence refusent ltaccés de leurs aéroports 
et le Goit de survoler leur territoire aux aéronefs, 
ainsi que l'accès à Leurs installations portuaires 
aux navires, à destination ou en provenanoe de 

1'Afriqus du Sud, et à arrêter tout trafic routier 

ou ferrc~iaire avec ce pays; 

(d) exige la libération de toutes les personnes 
emprisonnées, kternées ou soumises a d'autres 

restrictions pour s'&re opposées 2i la poli- 
tique d'apartheid; 

(e) invite tous les pays ,A prêter leurs concours 
au Bumau sphcial r-&-é 119,~ 1 f Q.rp;;i.ni ,mt;tnn de 

lfUnj.*é afric&iXE en ce que concerne l'r,T-@ i c~.I;.ic:l.rl 
des sanctions contre l'Afrique du Sud. 
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LA COEXISTENCE PACIFIQUE ET SA CODIFICATION PAR 
LSORGANISATIOl?. DES N:TIOW UNIES 

ConsidkuYt les principes proclamés à Bandoeng , 
en 1955, la résolution 1514 (XV) des Nations Unies en 
1960, la Dbclaration de la Conférence de Belgrade, la 
Charte de 1'0rgonisation de l'Unité africaine ainsi que 
de nombreuses dklwations communes de Chefs d'Etat ou 
de gouvernement sur la coexistence pacifique, 

Resffirmant leur conviction profonde que, dans les 
circonstances actuel1.es, I.'humanit;é cllolt cons.if%!rer la 
coexistence pacifique comme la seule manière de Lenforcer 
la paix mondiale qui doit être basée sur la libc;rté, 
l'égalité et la justice entre les peuples, dans un cadre 
nouveau de rlelations pacifiques et harmonieuses entre les 
Etats et les nations du monde, 

Considérant que le principe de la coexistence paci- 
fique repose sur le droit de tous les peuples d'être libres 
et de choisir leur propre système politique, économique ct 
social conformément et à leur personnalité nationale et 
I& leurs idéaux, .et s'oppose $. la dominatïon étrangère sous 

toutes ses formes, 

Convaincus éf2alement que la coexistence pacifique 
ne peut être pleinement réalisee dans le monde sans que . . 
soient abolis llj.mpérialisme, le coEoniallsme et le néo- 
ColOnialistie, 

: 

: 

I 
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Profondément convaincus que lrinCerdiction absolue 
de la menace ou de l'emploi kc la+?Torces direct OU déguisé, 
et la renonciation à toutes formes de coercition dans les 
relations internationales, la suppression des rapports d'inéga- 

lité et la promotion de la coopération internationale en vue 
1 d'accélérer le dkveloppement économique, social et culturel, 
constituent les conditions necessaires g la. sauvegarde de la 
paix et 2 la réalisation du progrès général de 1~'humanité, 

Les Chefs d Xtat ou de gouvernement proclament solennel- 
lement les principes fondamentaux suivants de la coexistence 
pacifique: 

1. Le droit 2 lxindépendan.ce complète, qui est un droit 
inaliénable, d.oi.2; &z?e reco.nnu immedintement et sans 
con&itiqn à tous les peuples conforméme?~t à la Charte 
et aux résolutions des Bations Unies; tous les li;l;ats 
sont tenus de respecter ce droit et d'en faciliter 
ï ' exercxc 2. 

2. Le droit à l'auto-détermination, qui est un droi-k 
inaliénable, doit être reconnu atous les peuples; 
aussi toutes les nations et tous les peuples 
ont-ils le droit ae déterminer leur s-tatut politique 
et de SC développer, sas intimidation ni entrave, 
dans les domaines économique- social ot culturel. 

39 La coexistence pacifique entre les Etats ayant des 
syst&es sociaux et politiques différe:lts est & la 
fois possible et nécessaire; elle f+~w3se la création 
de rayports de bon voisinage entre les Etats en vue 
de l'établis,sement d'une paix durable et &LX bien-être, 
de l'humanité libérée de la domination et de' 
l'exploitûtion. 

4. l;iI'.:galité souveraine des Etats doit être reconnue 
ot Tes,- +ctee. Elle comporte le droit, pour -tous les 
pel; >les, d'exploiter librement leurs ressources na- 
i7:i.r~ ’ Les. 
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5, Les Etats doivent s'abstenzr de toute menace ou de 
l'emploi de la force contre ltintégrité territoriale et 
l'indépendance politique d'autres Etats; uxe situation 
provoquée par la menace ou l'emploi de la force ne sera 
pas reconnue et, en particulier, les frontières établies 
des Etats seront inviolables. Aussi tout Etat doit-il 
s'abstenir de s'immiscer dans les affaires des autres E- 
ta<s ouvertement ou insidieusement ou par le moyen de 
la subv:-jrsion et des diverses formes de pression poli- 
tique , économique et militaire. Les difÎérends de fron- 
ti&es seront réglés par des moyens pa?ifiquos. 

6. Tous ïea Etats respecteront les droits et libertés fon- 
dcmentwx de la personne humaine et 1'6galito de toutes 
les na-t; xxx3 et races. 

7. TGUS les conflits internationaux doivert être réglés 
par des m0y:n.s pacifiques, dzns un esprit de compréhension 
mutuelle et sur la base de l'égalité eJk de la souveraineté, 
de telle manière que la justice et les droits légitimes ne 
soimt pas léfais. Tous le s Etats doivent s'attacher & pro- 

mouvoir et à renforcer les mesures tendant à atténuer la 
i;CXL~iOlI internationale et à réaliser le désarmement général 

et complet. 

8. Tous les Etats doivent Coopérer en vue d'accélérer le 
devcloppement économique i~cins le monde et notamment dans 
les payt; en voie de développement* Cette coop$ration qui 
doit tendre i diminuer l'écart croissant entre le niveau 
de vie des pays en voie de développement et celui des pays 
&vclop-$s est indispensable à 12. preserv&tion ~.'ILTI~ pais 

dur?.ble e 
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9. Les Etats doivent remplir de borne foi leurs obligations 
internationales conformément aux principes et aux ob- 
jectifs des Nations Unies. 

La Confhencs recommande & l'Assemblée générale des 

Nations Unie$s d'adopter, & ltoccasion de son vingtiéne an- 

niversaire, une ,déclaration sur les principes d$ la coexistence 
pacifique. Geste déclaration constituera une étape importante 
vers la codification de ces principes. 
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EIXSmCT DE LA SODVïWAINETE DES ETATS ET DE 
IJWR INTEGBITE TEX?ITOBIALE ; PKO3LFJGE DZ$ 
1UTIONS DIVISEES. 

1. La Conférence des Chefs d'Etat ou de gouvernement 
proclame son entière adhésion au principe fondamen;t;al 
des relations internationales suivant lequel la souve- 
raineté et l'integrité territoriale de tcus les Etats 
grands et petits, .sont inviolables et doivent être res- 
pectées. 

2, Les pays participant à la ~;.:.l*:sente Conférence, ayaut 
Pour la plupart réalit leur indépendance nationale 
aPr& des ennées de lutte, réaffirment leur détermina- 
tion de s'opposer, par -kous les moyens dont ils dispo- 
sent, à.toute tentative visant à compromettre leur 
souveraineté ou Z violer leur intégrité territoriale. 
Ils s'engagent à respecter les frontières telles qu'elles 
existaient lorsque les Etats ont accédé à l'indépendat3?e.I 
Cependant, les portions de -territoires soustraites par les 
puissances occupantes ou transformées en bases autono- 
nes au profit de cas dernières doivent retourner au 
pays qui accède à l'indépendance. 

3. La Conférence réaffirme solenneilement le droit pour 
chaçue peuple de se donner la forme de gouvernement 
qulil estime la plus appropriée à son développement. 

4 . La Conrfférence estime que l'une des causes de la tension 
internationale réside dans le problème des nations diviseS* 

Elle exprime son entière sympathie aux peuples,de ces 
pays et les soutient dans leur aspiration ?i realiSer 

leur unité. Bile exhorte l-es pays intéressés à recher‘- 

cher une solution Juste et durable en vue de réaliser 
l'unification de leurs territoires par des méthodes 
pacifiques sans ingéren&e ni pression extérieures. 

Elle estime que le recours >. la menace ou à la force ne 

peut conduire à aucun règlement satisfaisant et ne peut 
que comprom&tre 18 sécurité internationale- 
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Préoccupée par la situation existant en ce qui 
concerne Chypre, la COllférSlCe invite tous les pays, Confor- 

mément a leurs obligations découlant de la Charte des Mations 
Unies, et en particulier du paragraphe 4 de 1'Article 2, à res- 
pecter la souveraineté, l'unité, l'indépendance et l'inté- 

@te territoriale de Chypre et 2 ne recourir ni ?L la me- 
nace ni ?L l'emploi de la force ni g lr'intervention contre 
Chypre et à s'abstenir de toute tentative pour imposer à 
Chypre des solutions injustes inacceptables pour le peuple 
de Chypre. 

ï3n tant que ;Membre des nations Unies, Chypre doit, au ï3n tant que ;Membre des nations Unies, Chypre doit, au 
&$he tiitbr?e que les autres membres , jouir d'une souve- même -tiitbr?e que les autres membres , jouir d'une souve- 

raineté et d'une indépendance sans restriction ni entraves, raineté et d'une indépendance sans restriction ni entraves, 
permettant à son peuple de s.e prononcer librement, sans in- permettant à son peuple de s.e prononcer librement, sans in- 
terxention ni mgérence étaangère, sur l'avenir politique terxention ni mgérence étaangère, sur l'avenir politique 
du pays, conformément à la Charte des Nations Unies. du pays, conformément à la Charte des Nations Unies. 



La Conférence, consid&ant que les pressions et interven- 
tions étrangères tendant a imposer la modification du système 
politiqu.3, Bconomique et social choisi par un $euple, sont con- 
traires aux principe, Q du droit knternational et de la coexis- 
tence pacifique, demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé- 
rique de lever Xe blocus commercial et économique exercé à 
l'encontre de Cuba. ~ 

La Conférence prend acte de ce que le Gouvernement cubain 
est disposé à régler son différend avec le Gouvernement des 
Etats-Unis dans des conditions d'égalité et invite ces deux 
Gouvernements a entreprendre des négociations en vue de cet 
objectif et ce conformément aux principes de la coexistence 
pacifique et de Aa coopération internationale. 

Tenant cowte des principes énoncés ci-dessus et en vue 
de retablir la pati et la stabilité dans la péninsule indo- 
chinoise, la Conférence demande aux puissances ayant parti- 
cipé aux Conférences de Genève de 1954 et de 1962: 

1) de s'abstenir de toute action qui serait de 
nature à aggraver la Lituation deja tendue 
dans la pkninsule; 

2) de mettre fin & toute ingérence étrangère dans 
les affaires intérieures des pays de cette 
DSgi0n; 

3) de convoquer d'urgence une nouvel'le Conférence 
de Genève sur llIndochine en vue de rechercher 
une solution politique satisfaisante pour le 
règlement pacifique des problèmes qui se 
posent dans cette partie du monde et qui 
consistent : 
a) à assurer l'application stricte des Accords 

de 1962 sur le Laos; 
b) a fa%re reconna%tre et garantir la neutrali- 

te et llintégri.té territoriale du Cambodge; 
c) 8. assurer llapplication stricte des Accor@.s 

de 1954 sur le Vietnam et a trouver une solu- 
tion politique à la question, conformément awr 
aspirations légitimes du peuple vietnamien à 
la liberte, à la 'paix et a l'indépendance. 
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VI 

R%GI;L;JNDENp DES DIFFERENDS SANS LBNACE NI RECOURS 
A LA FORCE, CONF ORMEMENTAUX JFRINCIRES Dl3LA 

CHARTE DES NATIONS UNIES, 

1 *- Le recotis à la force pouvent se manifester sous 
des formes diverses sur les plans militaire, politique et 
économique, les pezticipants estiment qu'il est essentiel 
de reaffirmer le principe selon lequel tous les Etats stabs- 
tiennent, dans leurs relations internationales, de recourir 
à la menace ou & l'emploi de la force soit contre l'inté- 
grité territoriale ou l'Indépendance politique de tout Etat, 
soit de toute autre manière incompatible avec les buts des 
Nations Unies. 

3 -*- Ils considèrent que les différends entre Etats doi- 
vent être régl6s par des moyens pacifiques conformément à la 
Chante des Nations Unies, sur la base de l'égalité souveraine 

et de la justice. 

3 .- Les pays participants sont convaincus de la néces- 
sité de rechercher sur le plan international tous les moyens 
pour trouver des solutions a toutes les situations qui menacent 
la paix internationale ou portent préjudice aux relations ami- 
cales entre les nations. 

4 l - Les pays participants ont accordé une attention 
spéciale aux problèmes de frontières qui peuvent menacer la 
paix intez%ationale ou troubler les relations amicales entre I 
Etats et ils sont convaincus que, pour régler de tels problèmes, 
tous i&s Etats doivent avoir recours à la n6gociation, à la 
médiation, à l'arbitrage ou & dlautres moyens pacifiques énon- 
cés dans la Charte des Nations Unies, conformément aux droits 
légitimes de tous les peuples. 
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5 l - La Conférence considère que les différends ,opposant 
des Etats voisins doivent être résolus par des moyem pari- 
fiques, dans un esprit de compréhension mutuelle, sans in- 
tervention ni ingérence étrangère. 
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VII 

DESARMEIVIENT G?JWEBAL ET COMPLET, UTILISATION 
PACIFIQUE DE L'ENERGIE ATOivIIQUE, INTERDICTION 
DE TOUS LES ESSAIS D?ABMES NUCLEAIRES,CREAT'ON 
DE ZONES DENUCIIEARISEES~ PREXBNTION DE LA DISSE- 
MINATION DES ARXES NUCL;EBIRES EU ABOLITION DE 
TOUTES CES AWJES. 

La Conférence fait ressortir l'importance capitale 
du d&wrmement, 1Vn~. des problèmes majeurs du monde con- 
temporain, et insiste sur la nécessité d'aboutir 8 des solu- 
tions immédiates et pratiques qui libéreraient llhumanité 
du danger de guerre et du sentiment d'insécurité. 

La Conférence constate avec inquiétude que la poursui- 
te de la course aux armements et les progrès extraordinai- 
res réalisés dans la production et le stockage d'armes 
de destruction massive menacent le monde d'un conflit 
armé et dtanéantissement. La Conférence demande ins- 

tamment aux grandes puissances de prendre al'urgence de 
nouvelles mesures pour assurer un désarmement géneral@t 
complet sous un contrôle international strict et efficace, 

La Conférence déplare que, malgré les efforts des 
membres du Comité des dix-huit puissances et, tout psrti- 
culierement, des pays non-alignés, les résultats enregis- 
trés n'aient pas été satisfaisants. Elle invite instamment 
les grandes puissances & redoubler d'efforts avec déter- 
minztion, de concert. avec les autres membres du Comité, 
en vue de la conclusion rapicie d'un accord sur le desar- 
mement général et complet. 

La Conférence lance un appel a tous les Etats pour 
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leur demander'dladhérer au traité de Moscou, qui interdit 
.particllement les essais d'armes nucléaires, et d'en res- 
pecter les aispositions dans llintér& de la paix et ti 
bien-être de l'humanité. 

La Conférence demande instamment que les disposi- 
tions du traité de Moscou soient étendues aux essais souter- 
rains etqwe les essais soient suspendus en attendant la 
conclusion de l'accord. 

La Conférence préconise vivement la conclusion, 3 
à bref délai, d'accords'sur diverses autres mesures colla- 
térales et partielles de. désarmement proposées par les 
membres du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement. 

La Conférence fait appel aux grandes puissances pour 
qu'elles prennent l'initiative de mettre à exécution des 
mesures décisives et immédiates qui permettraient de pro- 
céder. a des réductions importantes dans leurs budgets 
militaires. 

La Conférence invite les gran&es puissances àz9 abs- 
tenir de toute politique qui soit de nature à diffuser les 
armes nucléaires et leurs sous-produits parmiles pays qui 
ne les possèdent pas actuellement. Elle souligne le grand 

danger de disséminer les armes nucléaires et demande ins- 
tamment & tous les Etats, et en particulier à ceux qui possè- 

dent de telles armes, de conclure des accords sur la non- 
dissemination et de convenir de mesures permettant la liqUi- 

dation progressive des stocks d'armes nucléaires existants. 

Dans le cadre de ces efforts, les Chefs d'l3ta-t; ou de 
gouvernement se déclarent prêts à s'abstenir de fabriquer, 
d'acquérir ou dlexpérimentcr des armes nucléaires et invitent 
tous les pays à souscrire au même engagement, y compris ceux 
qui n'ont pas adhé au traité de Moscou, et a prendre les 

mesures nécessaires pour empêcher que leur territoire, leurs 
ports et leurs aérodromes soient utilisés par les puissances 
nucléaires pou le déploiement d'armes nucléaires, Cet enga- 
gement devrait faire l'objet d'un traité qui serait conclu 
à une conférence internationale réunie sous les auspices des 
Nations Unies et auquel tous Jles Etats pourraient adhérer. De 
plus, la Conférence invite toutes les puissances nucléaires 
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à se rallier à l'esprit de cette déclaration. 

La Conférence accueille avec satisfaction la décision 
prise par les grandes puissances de ne PS mettre sur orbite 
dans l'espace extra-atmosphérique des armes nucleaires ou d'au- 
tres armes de destruction massive, et elle ,est con.vaincUe quril 
est nécessaire de conclure un accord international interdisant 
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins mili- 
taires. La Conférence recommande instamment une coopération 
internationale intégrale touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique. 

La Conférence demande aux Etats qui ont réussi.,; explorer 
l'espace extra-atmosphérique aséchanger et de diffuser les'ren- 
seignements relatifs aux recherches qu'ils ont effectuées dans 
ce domaine, afin que les progrès scientifiques réalisés pour 
isutilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique soient 
'profitables à tous. La Conférence est d'avis qu'il conviendrait 
& cet effet de réunir en temps opportun une conférence inter- 
nationale. 

La Conférence considère la déclaration des Etats africains 
sur la dénucléarisation de l'Afrique, les aspirations des pays 
de l'Amérique latine à dénucléariser leur contïnent et les di- 
verses propositions qui ont trait à la dénucléarisation de re- 
gions diEurope et d'Asie comme des étapes positives dans la 
bonne voie, car elles contribuent à consolider la paix et la 
sécurité et à. atténuer les tensions internationales. 

La Conférence recommande de constituer des zones dénucléa- 
risées couvrant ces régions et d'autres régions et océans dans 
le monde, en -particulier ceux qui sont jusqu'ici exempts d'armes 
nucléaires, conformément aux désirs exprimés par les 
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Etats et les peuples intéressés. 

La Conférence demande également au% puissances nucléaires 
de respeçter ces zones dénucléarisées. 

La Conférence a la convi.cti.on que l'organisation d'une Con- 
férence mondiale du désarmement sous les auspices des Nations Unies, / ] 

à laquelle tous les pays seraient invités, appuierait puissament ; 

les efforts en cours,en vue de déclencher le psoc.ess~~A de désarme- 'i ,: 

ment et de faire en sorte qutil continue & un rythme régulier, . . . 

La Conférence recommande donc aux pays participants de pren- 
dre, lors de la prochaine session de l'Assemblée générale des Na- 
tions Unies, toutes les initiatives nécessaires à: l'organisation 

d'une telle conférence et de toute autre conférence spéciale ayant 
pour objet la conclusion d'accords particuliers sur certaines me- 
sures de désarmement, 

La Conférence demande instamment- 6. toutes les nations de 
participer à la mise au point, en commun, des utilisations pacifi- 
ques de l'énergie atomique pour le bien de lyhumanité toute en- 
t.ià.re , et, en particulier, d'étudier le développement de l'énergie .: 

atomique et les autres aspects techniques se prêtant le mieux à la 
coopération internationale par la libre diffusion d'informations 
scientifiques., 
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VIII 

PACTES lKJXITAI.RES, TROUFFL3 ET BASES 
ETR&NGEX?ES 

La Conf?érence réaffirme sa conviction que'llexistenco 

de blocs militaires, d'alliances entre grandes puissances et 
des -actes qui 'en découlent a intensifié la guerre froide et 
accentué les tensions internationales. Les pays non-alignés 
sont donc opposés ?X toute participation à ces pactes ou alliances. 

La Conférence consid6r.e la présence actuelle ou l'étaw 
blissement ultérieur de bases militaires étrangères ou Le sta- 
tionnement de troupes étrar&res sur le territoire d'autres 
pays contre la volonté 'expresse de ceux-ci, comme une violation 
flagrante de la souveraineté des mats et comme une menace $- la 
liberté et & la paix internationale. Elle estime également que 
l'existence ou lfinstallation. future dans des territoires non 
autonomes de bases qui pourraient être utilisées pour maintenir 
le colonialisme ou & d'autres fins est particulièrement injusti- 
fiable. 

Notant avec inquiétude que les bases militaires étran- 
gères constituent, dans la pratique, un mo~çn de pression contre 
les nations et freinent leur émancipation et leur déacloppement 
selon leurs conce@zs Y-déologiq;les, politiques, économiques et 
cultursls propres, la Conférence déclare accorder son appui sans 

réserve a~_r pays qui s'effhcent d*obtenir l'évacuation de bases 
étrangères installées swc leur territoire, et elle invite‘tous - 
les Etats qui ont des troupes e-k des bases dans d'autres pays' à 
les en retirer sans délai. 

La Conférence considère que le maintien à Guantenamo 
(Cuba) d'une base militaire des Etats-Unis d'Amérique au mépris 
de la volonté du Gouvernment et chn peuple de Cuba et en dépit 
des dispositions contenues dans la Déclaration de la Conféren- 
ce de Belgrade constitue une violation de la souveraineté et de 
ltintégrité territoriale de ce pays. 
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Considérant que le Gouvernement cubain s'est déclaré 
disposé à régler son différend avec le Gouvernement des Etats- 
Unis au sujet de la base de Guantanamo dans des conditions 
d'égalité, la Conférence demande instamment au Gouvernement 
des Etats-Unis de négocier avec le Gouvernement cuba.+n 
l'évacuation de cette base. 

La Conférence condamne l'intention déclarée de pui+ 
sances impérialistes d'établir des bases dans l'Océan Indien, 
ce qui constitue une tentative calculée pour intimider les 
pays d'Afrique et d'Asie ayant nouvellement accédé 8 l'indépen- 
dance et un prolongement injustifiable de la politique de 
néo-colonialisme et d'impérialisme. 

La Conférence recommande également l'élimination des 
bases étrangères à Chypre et le retrait des troupes étren- 
gères de ce pays, à l'exception de celles qui s'y trouvent 

en exécution de résolutions des Nations Unies. 
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LES NATIONS UNIES : LEUR ROLE DANS LES AFPAIRBS 

INTWATIONmS; LA MISE EN OEUVRE DE IZXJRS RESOLUT1033 
FE'L'AMENDEMENT DELEURCHARTE 

Les pays participants déclarent : 

L'Organisation des Nations Unies a été oréee pour 
PrOmOuPOirr la paix et la sécurité internationales, deve- 
lopper la compréhension et la coopération internationales, 
sawegarder les droits et les libertés fondamentales de 
l'homme et réaliser tous les objectifs de la Charte. 
Pour qu'elle soit un instrument efficace, ltOrgsnisation 
des Nations Unies doit être ouverte à tous les Etats du 
monde, Il est particulièrement nécessaire que les pays 
encore placés sous une domination coloniale atteignent l'in- 
dépendance sans aélai et prennent la place légitime qui leur 
revient dans la communaute des nations, 

Il est indispensable pour le fonctionnement efficace 
de ltOrganisation des Nations Unies que toutes les nations 
observent les principes fondamentaux de coexistence pacifique, 
de coopération, de renonciation à la menace ou 6. l'utilisation 
de la force, de liberté et d'égalité sans discrimination en rai- 
son de la race, du sexe,, de la langue ou de la religion. 

L1influence et l'efficacité des Nations Unies dépendent 
aussi d'une représentation équitable des différentes régions, 
géographiques dans les divers organes des Nations Unies et dans 
les services des Nations Unies, 

La Conférence note avec satisfaction qu'avec la réso- 
lution 1991 (XVIII) lfdssemblée Générale a pris ;tes mesures 
positives initihles pour la transformation de la structure des 
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Nations Unies conformément au nombre grandissant de ses 
Membres et à la nécessité dPassurer une participation plus 

vaste des M;aks rlc7.n: les travaux de ses organismes. Elle 
fait appel & tous les Membre s des I‘aticizs Unies afin qugils 
ratifient aussi rapidement me possible les amendements de 
la Charte adoptée & la dix-huitième session de lgAssemblée 
génkale e 

La Conféwnce souligne l'importance capitale des Bations 
Unies et la nécessité de les rendre à m$me d'excercer 
les fonctions qui leur ont été confiées afin de maintenir 
la coopération internationale entre Btats. A cette fin, 
les Etats non-alignés devraient procéder entre eux à des 
consultations à lvoccasion de chaque session de l'Assemblée 
genérale des Nations Unies et à l'échelon de leurs ministres 
des Affaires étrang&res ou de leurs chefs de délégations. 

La Conference souligne la nécessité d'adapter la Charte 
aux changements et à lgévolution dynamique das conditions 
internationales. 

/, 
La ConferGnce émet le voeu que les Chefs dWtat ou 

de gouvernement des Etats Kembres des W;z-t-ions Unies parti- 
cipent & la session ordinaire de l'Assemblée générale 
qui marquera le vingtième anniversaire de 1~Organisation. 

Rappelant la recommandation de la Conférence de 
Belgrade, la Confér<nce prïe lqAssemb16e gkérale dea 
Nations Unies de rétablir, à.sa prochaine session, la 
République populaire de Chine dans ses droits et de recon- 
naltre les représentants de son Gouvernement comle les 
seuls représentants légitimes de la Chine aux Stations Unies. 

La Conférence recoaan.Ue, ~.ux Etats Membres des Nations 

Unies de respecter les'résolutiona des Nations Unies et de 
donner koute lQassistz.nce nécessaire 6. l'Orgi%lisation afin 
que celle-ci puisse remplir son rÔIb dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. 
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Les Ckiefs dPE-t-at ou de gouvernement participant & la 
Conférence 9 

CQJW!JNCUS que la paix doit reposer sur une base 
économique saine et solide, 

que la I?ersist~.nce de la pauvreté constitue une menace 
à la 2aix et & la prospérité du monde, 

que lsémancipation iconomique est un élément essentiel 
de la lutte pour 1' élimina$ion de la domination politique, 

que le respect du droit des peuples et des nations de 
rlisposcr I.ibrf=mw~-i-7 de l_eir-rs ri&esses et ~~ssou~ccs na+7irol.les 

est- essentiel pour leur déve1oppeman.t; hconomique, 

CONSCXZNTS quPil .incombe .tout particuli.&zement aux 
Etats participants de dbployer -tous leurs eÎfortti pour sur- 
monter l'obstacle du sous-développement, 

PZXSfJ.&DES que le déve1opiIement économique est une 
obligation pour toute la comïLlunauté internationale, 

qu'il est du devoir de tous les pays de contribuer à 
lgav~nement rapide d*un ordre économique nouveau et juste, 
dans lequel toutes Les nations puissent vivre sans crainte, 
sans privations ci dése,spoir, et svépanouir pleinement dans 
la famille des rzkions, 

que la structure de lrécono;tiie rlondiale et les institut1on.s 
internationales existwntes dans le do:Jaine du commerce 
international et du diveloppcment ce sont parvenues ni & 
atthuor la disparité entre le revenu par habitant ües 
populations des pays en voie de dkveloppement et celui des 
pays développés, ni & :2omouvoir une action internationale 
destlnke 5 corriger les déséquilibres izrcués et croiss&lts que 
lvon rslhe entre les pays développhs et les pays en voie 
de.développement, 
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RECO:~T~\AISS~ 1.~. nécessité ilgérieused'él?Tgir ot d'titensi- 
fier In coopération in%crn3kionnlc ,fondho sur l'kgalité e-G 

correspondant aux besoins d'un dévelo:>pement écotionique 
accéléré, 

NOTAXT quy& la suite des propositions discutées a 
Belgrade en 1961 et développées au Caire en 1962, la Con- 
férence des Nations Unies sur le comerce e-b le dévelo-2ement 
s'est réunie & Genève en 196Lc9 

CONSIDERANT que, si la ConTérence de Gen&e marque un 

premier pas vers la définition d'une nouvelle goli-i-ique écono- 
mique internationale pour le développement et constitue 

une base saine pour des progrès futurs9 les résultats obtenus 
n'ont été ni suffisants ni proportionnés aux besoins essen- 
tiels des pays en voie de développement, 

AWUIENT la Déclaration conjointe des 77 pays en voie 
de dévelo$peLent faite à la fin de la Cozférence et 
S'ENGAGZXT à coopérer pour le renforcement de 1euP solidarité; 

INVILIEîJT IïL3TALiJ$NT tocs les u %a*& à appliquer d'urgence > 
les recomi.andations pro$Josées dans l'Acte final de la 
Conférence des Mations Unies sur 1~ coL,aierc'e et le développement 

et, en particulier, à coopérer pour L,ettre sur pied, le plus 

tôt possible, les nouvelles institutions internationales dont 

la crkation est proposée dans ledit acte, de façon, que les 
problèmes du commerce et &L développement économique trouvent 
une solution plus rapide et plw efficace; 

. ESTIWNT que l'applicatioti des procédures démocratiques, 
qui ne tolèrent aucune position privilégiée, est aussi 
essentielle dans le doj:laine économique que sur le plan 
politique; 

i 
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qu'une nouvelle division internationale du travail est 
indispensable gour accélérer l'industrialisation des pays 
en.voie de dévelopLJement et la modernisation de leur agri- 
cul-ture , afin de leur permettre de renforcer leur -économie 
intérieure et de diversifier leur commerce d'exportation; 
que les mesures discriminatoires de toute nature prises contre 
les pays en voie de developpement qui sont motivées par la 
différence des régimes sociaux et économiques sont contraires 
& l'esprit de la C?harte des Nations Unies, constituent une 
menace au libre développement des échanges commerciaux et 
à la paix et dokvent être éliminées; 

ISiAXX3NT INSTALLi3NT que la pratique de la politique 
inhumaine d'apartheid ou de discrimination raciale soit 
éliminée dans quelque partie du monde que ce soit, par tous 
les moyens possïbles, y compris 'le boycott économique; 

R3COkW.NlENT que soit relevé le taux de croissance 
économique que les Nations Unies ont fixe pour la Décennie 
du développement; 
que, sens conditions'politiques, le volume du transfert des 
capitaux vers les *pays en voie de développement soit amplifié 
et que les conditions de ce transfert soient améliorées, de 
meni&e & appuyer les efforts que font ces -ays pour édifier 
une économie indépendante; 
qusun programtie d*action soi-t mis au point pour accrootre, les 
recettes exterieures des pays en voie de développement pré- 
voyant, en l)articulier, des mesures pour ouvrir les marchés 
des pays industrialisés aux ;?roduits priz-aires des pays en 
voie de développement sur une base'équitable et aux produits 
man-cfactirés en provenance de ces mêmes pays sur une base 
préférentielle; 
que soit accélérée la création d'une instituti.onspéciali&e 
pour le développement industriel; 
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que les membres des groupements économiques-régionauX metten-b 
tout en oeuvre pom que l'intt;é,-cation économique favorise l'a+- 
wmi-wo~~nt; Bes tipo~-t-~~~;.t~~~. en provenance des pays en voie de 
développement, individuellement ou collectivement; 

que la recommandation de La Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, à l'effet de réunir une confëren- 
ce de plénipotentiaires qui adopterait~ une convention interna- 
tionale assurant aux pays sans littorsl le droit de libre tran- 
sit et de libre acc& 2 la mer, soit mise en application par 

ltOrgenisation des Nations Unies au début-de l'année prochatie 
et que les principes de coopération économique adoptes par la 
Conférence 'des Nations Unies sur le commerce et le développement 
relativement au commerce de transit des pays sans lifd3Orti Scximlt 

prix en considération ; 

l.t\VI'pEN'J! 7 t?~ ~FI~S ,~~~~j,.i.~:.i~~~~nt~~Ijn S. w 0~11~cer'Lu pcxw resserrer les 
-.- 

relations économiques entre les pays en voie de déve;loppoment 
sur une base d'Égalité, d'avantageti et d'assistance mutuels,comp- 
te tenu, tout particuliérement, de-.ltobligation qui incombe g 

tous les .pe.ys en voie de développement d!envisager plus favora- 
blement ltexpansion de leurs échanges réciproques-, de s'unir con- 
tre l*exploitation économique sous toutes ses formes et de ren- 
forcer les cunsultations mutuelles; 

LEiVIm les membres du groupe des.77 pays en voie de développe- 
ment qui ont collaboré ktroitemcnt & Gen&e & la Conférewe des 
Nations Unies sur le commerce et J.e développement tenue en 1964 
à envisager sérieusement de se réuni.r au cours de la prochaine 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies pour coordonner 

, leurs efforts et harmoniser leurs politiques dans les délais ~OU- 

lus pour'la prochaine conférence sur le commerce de 1966; 



CCS'VAIKC;ITX que les ):mgrè s réalisés dans la voie du 

déswmemnt contribuent 6 accroztre les ressources dispo- 
nibles pour Le dévelopyment économique, 

APELUIENT les proposxtzons qui préconisent i'affectation, 

1 

‘. 

au progs&s des régions en voie de d&veloppement et à 
l'édification de la prospérité mondiale, des ressources 
actuellement consacr&es aux amments. 



NAC-II/HEADS/c> . 
Page 37 

XI 

COOl?ERAI'IQN DANS LE D~I!AINE DE L~EDUCATIOl!J 
DE LA SCIENCE ET DE IA CULTURE ET COI?SOI,I- 

I DATION DES O~~GANISATIONS INTER.XATIONBI;ES 
ET REGIORAIJZS OEUWANT A CETTE FiN, 

Les Chefs d*Etat ou de gouvernement, Tarticipant 2 la 
Conférence 3 

CONSIDERAPJ que les problemes politiques, économiques. 
sociaux et culturels de l'humanité sont si étroitement liés 
-*ils apTel1en-t; une action concertée, 

CONSIDERANT que la coopération dans les domaines de la 
culture, de l'éducation et de la science est nécessaire pour 
approfondir la compréhension humàine, pour consolider la liber- 
té, la justice et la paix, ainsi que pour le progrès et le d6- 

veloppement, 

Tl3.N~ CC$WTE de ce que la libération politique, l*éman- 
cipationsociale et le progr& scientifique ont radicalement 
transformé la pensée et l'existence humaines, 

REKHIKNAISSANT que la culture-aide & l*kpanouissement de 
l'asprit et enrichit la vie de l'homme; que toutes les cüLtureF 
humaines ont leur valeur propre et peuvent contribuer au progr&s 
de l'humanité; que nombre de cultures ont été anéanties et des 
relations-culturelles interrompues sous la domti=ation coloniale& 
que la compréhension internationale et le progrès exigent la re- 
naissance et la réhabilitation de ces cultures, la libre expres- 
sion de leur originalité et de leur cractére national, ainsi 
qu'une apprékiation mutueale plus profonde de leur valeur, de ma- 
ni.ère a enrichir le -patrimoine culturel de lthumanite, 

‘CONsIDE&QfJ! que ltéducation es-t une nécessité fo3&àmen- 
tale gour le prog&s de l.~humani.té et que 3a. science peut, non 
seulement accr&t.f?e la ribhesse et le bien-être dds nations, mtis 
créer aussi de nouvelles valeurs pour la civilisation humaine, 
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AJ?ï?XECIANT la vsleur de l~ocuvre qu'effectuent les 
orga3isations internationale s et régionales dans le domaine 
de la coopuration en mak&c d:&ducaticn, de science et 
de culture, 

SOIW CO~JVAIWCUS qu'une tslle coopération dans les 
doyaines de 12éducation, de la science et de la culture 
doit être ren!orcéc et c'stcnduc; 

SOLlT D'AVIS d'encowkger la coopération internationale 
en mati,'-,re dP&dncation afin dtassu?-er à tous les honmes 
dz.ns toutes le- 0 parties du monde l'accès & l'éducation dans 
des conditions équitable- 0,d2amener les peuples à mieux com- 
prendre et & mieux a;?précier leurs cultures z-t .leurs modes 
de vie ,;r&e à une instruction civiq e adéquate,d9accroîtse 
1"assistance en matike d~éduca-tion et dPencourager la'com- 
préhension internationkle par ltonsei;;ncnent des principes 
-des Nations Unies à tous les Go$;>:& de 19éducatior. ; .' 

PRO1~OSZN!J dPencourager et d'intensifier uz1' échangé 
plus Eiystématique et ;S~US Libre des &formations scientifi- 
ques et, en particulier, I>?JENT IJITSTAWENT les pays déve- 
loppés de partager avec 1~s pays en voie de développement 
leurs conneiasances scioxkifiquos et techniques, afin que 
les avantages du progrès scientifique 3t techuique puissent 
être appliqks 'au développement économique ; 

IFVITïWT tous les Etats & adopter, dans leur législa- 
tion, les princi:(xs énoncbs dans la Déclaration des droits de 
ltho~me de lDOrganisation deu Nations Unies ; 

COIWIENZ?E,1'TT quo 1~s pays cjarticipants adopteront des 
mesures positives lxour renforcer 1m:rs liens récinoques dans 
'lca domaine@ de l!tiducati~xn,de la science et &e la mlture; 

EROCwjmI1TT leur volonté d'aider, de consolider et de 
renforcer 15s organisations ixikernationales et régionales 
qui travaillerlt & ces fins, 



1 

La Cc;nf6rcnl;o dvs Chefs d'ï$tat ou de ouve~neiaw.t des 
p2y.s ilon-&liulés réunie au Caire du 5 au 10 Ozkobre 1964. 

Considérant leur cowune volont ~I~he~~vrer pour 1s compré- 
hension de,s peuples et la coopération internationale, 

>! ,' 

Rbaffirinant leur solidarité avec les Etats africains qui 
luttent -pour la consolidation de leur indkpendance.et 
19émancj.pation totale de leur continent, grâce à leur 
unité dPaction et à leur coopération étroi.te, 

Notant, ~~cc satisfaction que clans le document historique 
qui cons-i;itue la Charte historique d'Addis-Abéba, adoptke 
le 29 mai 1963 aussi bien que dans d9autres décisions ult6- 
rieuros, les Xtats a WLcains I,/Iembres de lPO:ganisation de 
l'Unité $fricaine ont adhéré sans réserve à la -politique 
positive de non-ali.gnenXt, à lgésard de tous les gtxxls 
blocs. 

Fermement résolue B concerter leurs efiorts et leurs actions 
pour la lutte ;!ar tous les xoyens appropriés contre le 
colonialisme, le Go-colonialisme et lîîi~-+iY-ali.sïIie, 

Considér2n.t l'oeuvre remarquable de paix e-t de concorde 
réalisée, depuis; sd récente création, par l'Organisation 
de l'Unité Africaine dJn.s 19intérêt du Continent africaiq 
comme dans celui de la Comillu.nité jnternationale dans son 

ensemble. 

+ + -'r 

!1 / 
'i I 
‘i 

I 



1) IlicG!El-1;3 sa conviction que la création de LvCrganisation 
de 1 ?Unité Af:.r:icaix cox.$.:.L:;~~c une contribution impor- 
-txwte au renforcement de la paix dans le monde et 
pour le triomphe de la politique du Non-Alignement et 
des valeurs fondamentales que cette,golitique postule. 

3) DIXTDG de coordonner et de conce?zter leurs efforts 
a\::? ,' _ '~~?::~..Y 2.e I sOrganisatio,n d2 l'unit5 Africaixe en 
‘V-X i? .3rii:;v.,~3rüer leurs int8rGts c omznun8 5-2:: In d p2as 
ciu Dkvelopgeaent Economique, Social et Culturel et 
d&ns zelnl de la Coopération internationale. 
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REsoLuTIo~ spEcLilT;E: 

II 

.- 
'3 Les Chefs dr13tat OU de Gouvernanont participant & la àeu&.&- 

ne Conférence des Pays Xon4kignés sont heureux diadresser au 
vaillent peuple, au Gouvernement et au diskingu6 E36siden.t de 

la République Arabe Unie Son Excellence Gamal Abdel Nasser leurs 
très chaleureuses félicitations poux la parfaite organisation 
matki.elle et morale de cette conférence ot La généreuse et tr8s 
fraternelle hospitalité dont toutes les délégations ont été llob- 
jet, 

- Ils soulignent leur profonde satisfaction pour l'ëcla- 
-km-b succès qui a couronné les travaux de la Conférence et pour 
les nouvelles perspectives d'action positive et de prcgr6s ,&w 
néral qu'elle ouvre pour la compréhension mutuelle, la soîida- 
rité active et le renforcement de la coopération entre les peu- 
ples épris de justice, de liberté et de pati. 


